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ASSEMBLÉE NATIONALE
26 octobre 2024 

PLF POUR 2025 - (N° 324) 

Rejeté

AMENDEMENT N o II-AE71

présenté par
Mme Hamelet

----------

ARTICLE 42

ÉTAT B

Mission « Audiovisuel public »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

France Télévisions 0 0
ARTE France 0 0
Radio France 0 0
France Médias Monde 0 1 000 000
Institut national de l'audiovisuel 0 0
TV5 Monde 0 0
Programme de transformation 0 0

TOTAUX 0 1 000 000

SOLDE -1 000 000

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement symbolique vise à retirer 1 000 000 € à France Médias Monde au titre de sa 
participation au pilotage d’InfoMigrants. Certains journalistes du site auraient plusieurs fois fait 
l’objet de recadrage de la part de la direction en raison d’une ligne éditoriale ambiguë pouvant 
donner une résonance à certains discours anti-français. 
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Malgré cela, il a été observé de nouveau dérapages lors de la réunion de la Commission des affaires 
étrangères du 9 octobre dernier : le site se permettant d’insulter nos compatriotes mahorais dans un 
article, et les 11 millions d’électeurs du Rassemblement national dans un autre.


